








- Ajout d’une trame « Espace boisé classé » sur la frange nord-ouest de la parcelle 
cadastrée section D n°160, à l’endroit du boisement qui constitue la lisière du massif 
forestier d’Halatte, pour une superficie totale de 1,3 ha. 

- Ajout d’une trame graphique renvoyant aux dispositions de l’article R151-34 2° du code de 
l’urbanisme qui rendent possible l’exploitation du sol et du sous-sol, et les constructions et 
installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources, sur des terrains inscrits en 
zone naturelle au plan et en secteur naturel (Nde) concernés par le périmètre d’extension 
de la carrière. 

 
Le règlement écrit de la zone naturelle est complétée à son article 2, pour le secteur Nde 

(emprise occupée par le centre d’enfouissement technique) et la zone naturelle de la règle 
suivante : 
- Dans la trame délimitée au plan au titre des dispositions de l’article R151-34 2° du code de 

l’urbanisme, les affouillements et les exhaussements de sols liés à l’exploitation de 
carrières dans les conditions fixées par l’arrêté d’autorisation, ainsi que les installations et 
les constructions qui seraient nécessaires à l’exploitation de carrières dès lors qu’elles 
présentent un caractère démontable. 
 
 
L’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de cette procédure de révision 

allégée n°1 du PLU ne conclut pas à des incidences notables sur l’environnement de ces 
ajustements limités portés au PLU. L’incidence la plus significative mise en avant est celle sur les 
paysages du fait de la réduction d’un trame végétale venant ponctuer un espace semi-ouvert de 
champs cultivés et de surfaces en herbes au contact du massif forestier d’Halatte. Cette incidence 
négative sera compensée par le déploiement d’une trame arborée autour du site voué à recevoir 
l’extension de la carrière de sable. En outre, à l’issue de l’exploitation du sous-sol, il est prévu une 
remise en état du site visant à retrouver une ambiance paysagère où alternent trames arborées et 
emprises agricoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Carte des travaux paysagers prévus en lien avec le projet d’extension de la carrière et la réduction de la trame boisée. 
 




